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J’ai ma passe dénonce une “claque dans la face” à la société civile 

 
Québec, le vendredi 5 février 2021 — Le Premier ministre du Québec a mis en               
doute, hier au Salon bleu, le fait que le Réseau structurant de transport en commun               
et le tramway de Québec desservent adéquatement les banlieues, en parlant d’un «             
3,1 milliards pour le tramway au centre-ville». Le porte-parole de la coalition J’ai ma              
passe, Yvon Charest, rappelle que les faits quant à la desserte des banlieues sont              
pourtant têtus et vont à l'encontre de tels propos. 
 
Surtout, il s’étonne de la sortie du Premier ministre, qui va à l'encontre d’intentions et               
de priorités exprimées par le passé.  

« Pour moi, les propos du Premier ministre, c’est un peu une claque dans la face à                 
toute la société civile, au milieu des affaires et aux organisations qui se mobilisent              
depuis plus de 2 ans en faveur du projet et à qui il a assuré, à plusieurs reprises,                  
que la réalisation du Réseau structurant était une priorité pour la région. Je me              
demande à quoi ça rime. Je m'attendrais plutôt du Premier ministre à ce qu’il nous               
aide à voir grand pour la région de Québec », a affirmé Yvon Charest,              
porte-parole de J’ai ma passe. 

Il rappelle que les faits sont têtus et vont à l’encontre des déclarations du Premier               
ministre. Ainsi, 40% du tracé du tramway dessert directement les banlieues, et ce,             
en plus des nombreuses composantes du Réseau structurant qui leur sont           
destinées. 

« J’avoue que je ne comprends pas : moi quand je regarde la carte du Réseau                
structurant et de la vision périphérique dans leur ensemble, je vois un important             
redéploiement des Métrobus et des Express vers la Haute-Saint-Charles, Les          
Rivières, Beauport, etc. Je vois 5000 nouvelles places de stationnement incitatif et            
plus de 50 km de mesures préférentielles, soit sous forme de voies réservées ou de               
priorités aux feux. La réalité, c’est que les faits sont têtus  », a ajouté Yvon Charest. 
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